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C1 Données Internes 

Annexe 2 au CCTP – Cadre de réponse technique et environnemental  

 

 

 

APPEL D’OFFRES OUVERT 

 

Prestations de maintenance du grand et du petit bassins, de leurs installations et de deux bornes fontaine du Musée 

d’Archéologie Nationale Domaine national du château de Saint Germain en Laye 

MP_2026_004_AOO 

 

 

DENOMINATION SOCIALE DU CANDIDAT    :  (à compléter) 

 

AVERTISSEMENT :  

Le soumissionnaire doit obligatoirement remettre ce cadre de réponse complété exhaustivement. Cette annexe au CCTP, une fois complété, aura une valeur 

d’engagement contractuel. 

De manière générale, le présent cadre de réponse doit comprendre tous les éléments nécessaires à l’acheteur pour évaluer l’offre conformément aux critères 

d’analyse mentionnés dans le règlement de consultation.  

La liste des éléments ci-après constitue le cadre minimum de réponse attendu par l’administration. Il peut être complété par tout élément que le 

soumissionnaire juge nécessaire à la bonne compréhension de son offre. En revanche, s’agissant des critères d’analyse précités communiqués dans le 

règlement de la consultation, les éléments de réponse doivent impérativement figurés dans ce document.  
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Critère technique : 35% 

SOUS-CRITERE A (A1 à A3) - GRAND 

BASSIN 
25  

A1 

Description détaillée de toutes 

les opérations mises en oeuvre au 

titre de la remise en eau et du 

matériel utilisé (méthodologie de 

la mise en eau prenant en compte 

la résorption maximale du 

calcaire, nettoyage du bassin et 

de la bâche, vérification local 

technique et toutes les 

opérations listées à la DPGF) 
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A2 

Description détaillée de la 

maintenance : 

- Méthode, opérations et matériels 

mis en place pour les prestations 

de nettoyage hebdomadaires 

listées ci-dessous : 

o caniveaux 

o crépines 

o grilles d’aspiration 

- Liste des contrôles prioritaires 

indispensables pour le bon 

fonctionnement de l'ensemble 

des installations et équipements ; 

-     contrôles ponctuels pendant la 

période hivernale : 

o contrôles ; 

o liste des opérations 

minimales indispensables 

pour préserver le patrimoine 

existant. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 4 sur 11 

 

C1 Données Internes 

A3 

Description détaillée de toutes 

les opérations mises en oeuvre au 

titre de l’hivernage et du matériel 

utilisé (méthodologie de la 

vidange et du nettoyage du 

bassin et de la bâche, mise en 

hivernage local technique et 

toutes les opérations listées à la 

DPGF) 
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SOUS-CRITERE B (B1à B3) - PETIT BASSIN 10 % 
 

B1 

Description détaillée de toutes 

les opérations mises en oeuvre 

au titre de l’hivernage et du 

matériel utilisé (méthodologie de 

la vidange et du nettoyage du 

bassin, mise en hivernage local 

technique et toutes les 

opérations listées à la DPGF) 
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B2 

Tranche optionnelle (TO) n°1 - 

Description détaillée : 

- des équipements proposés et 

leurs durées de vie en 

justifiant le choix opéré ; 

- des éléments de fixation en 

justifiant le choix opéré ; 

- des délais d’exécution en 

détaillant les différentes 

étapes ; 

- de la dimension et des 

qualifications de l’équipe 

dédiée ; 

- de l’aménagement proposé 

des espaces en tenant compte 

des équipements de la TO n° 

2. 

et toutes autres informations 

nécessaires à la bonne 

compréhension de l’offre. 
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B3 

Tranche optionnelle (TO) n°2 - 

Description détaillée : 

- des équipements proposés et 

leurs durées de vie en 

justifiant le choix opéré ; 

- des délais d’exécution en 

détaillant les différentes 

étapes ; 

- de la dimension et des 

qualifications de l’équipe 

dédiée ; 

- méthode envisagée pour la 

mise en place de la vidange 

(cheminement pompe vide 

cave). 

et toutes autres informations 

nécessaires à la bonne 

compréhension de l’offre. 
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Critère environnemental : 10%  

SOUS-CRITERES A ET B 3%  

A  

Description de l’organisation 

mise en place pour optimiser la 

consommation de l’énergie et 

des consommables (chlore, PH, 

…) 
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B 

Politique de gestion, de 

valorisation, de recyclage et de 

limitation des déchets (dont 

équipements remplacés) et 

limitation des emballages 

plastiques et produits à usage 

unique mis en place au titre de ce 

marché 
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SOUS-CRITERES C ET D 7% 
 

C 

Politique de réduction des 

émissions de gaz à effets de serre 

(flotte de transport, ...) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 11 sur 11 

 

C1 Données Internes 

D 

Description des mesures 

préconisées pour répondre à un 

des objectifs de l’Etat relatif à 

l’économie circulaire et la 

durabilité, dont notamment : 

- réutilisation, réemploi des 

pièces et matériaux chaque fois 

que possible ; 

- réparation prioritaire au 

remplacement des équipements 

utilisés ; 

- remplacement du strict 

nécessaire ; 

- choix des matériaux et 

équipements durables. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


